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Mardi 7 janvier 2025 - 19H30

Lundi 3 Février 2025 - 19H30

Lundi 5 Mai 2025 - 19H30

Lundi 2 Juin 2025 - 19H30

Lundi 8 Septembre 2025 - 19H30

Mercredi 1er octobre 2025 - 19H30

M. MARQUIS BÉDARD
MAIRE

SÉANCES 
ORDINAIRES 
DU CONSEIL

SÉANCES 
ORDINAIRES 
DU CONSEIL

Les ordres du jour des séances sont
disponibles sur notre page Facebook
ainsi que sur notre site web. Toute la
population est invitée à assister aux
séances du conseil, au bâtiment
municipal de Kinnear's Mills au 120 rue
des églises.

MME ALEXANDRA GOSSELIN

DIRECTRICE GÉNÉRALE

MME JOANNE LABRANCHE
COMITÉ FAMILLE ET MADA, 

CULTURE ET PATRIMOINE

M. ROGER GOSSELIN
SÉCURITÉ CIVILE, INCENDIE ET VOIRIE

M. ROBERT SANFAÇON
VOIRIE, EMBELLISSEMENT ET SÉCURITÉ CIVILE

POSTE VACANT
LOISIRS ET PARC, 

COORDINATION ET COMMUNICATION

M. JAMES ALLAN
CULTURE ET PATRIMOINE, COMITÉ DE DÉROGATION

ET COMMUNAUTÉ ANGLOPHONE

MME MICHELLE BLAIS
AMÉNAGEMENT, 

URBANISME ET ENVIRONNEMENT

Lundi 10 Mars 2025 - 19H30

Lundi 7 Avril 2025 - 19H30

Lundi 7 Juillet 2025 - 19H30

Mardi 5 Août 2025 - 19H30

Lundi 17 novembre 2025 - 19H30

Lundi 15 décembre 2025 - 19H30



Marquis Bédard, Maire de Kinnear’s Mills
418-332-6036

Alexandra Gosselin, directrice générale
secrétaire-trésorière et responsable de la
protection des renseignements personnels
418-424-3377 poste 102
info@kinnearsmills.com

Josyane Dufresne-Dubois, coordonnatrice au
développement et adjointe à la direction
418-424-3377 poste 101
coordination@kinnearsmills.com

Urbanisme
Perrine Jézéquel, inspectrice en bâtiment et en
environnement
418-332-2757 poste 227
urbanisme@kinnearsmills.com

David Hogan, inspecteur en voirie
418-333-6358
voirie@kinnearsmills.com

Permis pour feu
M.Kevin Pomerleau 
418-334-8382

 

Nous joindre Nos heures d’ouverture

Lundi au mercredi : 8h30 à 16h00
Jeudi : 8h30 à 12h00

Vivre ensemble à Kinnear's Mills

Pas encore abonné à notre groupe Facebook privé? 

Venez nous rejoindre sur :

Nous sommes déjà plus de 220 membres!!! 

Groupe interactif permettant à tous les membres de
faire des demandes pour des travaux, du covoiturage,
bref un lieu d'échange courtois et dynamique. Il est
aussi possible d'afficher votre animal perdu ou
d'afficher si vous avez trouvé un animal chez vous. Ce
groupe sert également à partager des brefs retours
sur nos activités.

Demande de permis

Vous avez un projet? Vous pouvez faire votre demande de permis en ligne dans le confort de
votre maison. Votre permis sera émis dans un délai maximal de 30 jours et celui-ci débute au
moment où nous avons tous les documents nécessaires au traitement de votre demande.

Vous pouvez venir chercher un formulaire au bureau municipal pendant les heures d’ouverture
ou encore obtenir le formulaire en ligne à
https://www.kinnearsmills.com/fr/municipalite/administration/demande-
de-permis/ et ensuite l’envoyer à urbanisme@kinnearsmills.com.

Quand une demande de permis est-elle obligatoire?

Lorsque vous désirez faire une construction, installation, agrandissement, modification ou
rénovation de toute nature;

Lorsque vous désirez faire l’installation d’une piscine;

Lorsque vous désirez démolir un bâtiment;

Lorsque vous désirez faire une installation septique, puits (surface, artésien).

Pour toute demande de permis, vous devez contacter l’inspectrice en bâtiment et en
environnement par courriel à urbanisme@kinnearsmills.com ou par téléphone au 418-332-2757
poste 227.



NOUVELLE COLLABORATION ENTRE LES SERVICES DE SÉCURITÉ INCENDIE DE THETFORD
MINES, SAINT-JACQUES DE LEEDS ET KINNEAR’S MILLS

Thetford Mines, le 17 septembre 2025. En vue de soutenir le Service incendie partagé de Saint-Jacques de Leeds et de Kinnear’s
Mills, la Ville de Thetford Mines a convenu d’une entente de collaboration visant à fournir une ressource en gestion pour mettre en
œuvre des pratiques communes et des formations, harmoniser les procédures existantes et garantir une coordination optimale
lors des interventions d’urgence.

« Depuis l’adoption des nouvelles orientations ministérielles et des règles qui se rattachent au schéma de couverture de risques,
les services de sécurité incendie ont de plus en plus d’obligations à respecter. Les municipalités qui n’ont pas de ressources à
temps complet ont souvent de la difficulté à prendre en charge toutes les demandes, et ce, même si les directeurs et les équipes
en place sont dévoués. » commente le directeur du Service incendie de la Ville de Thetford Mines, monsieur Kyle Landry.

La nouvelle collaboration entre les trois municipalités vise principalement à épauler administrativement le Service incendie
partagé de Saint-Jacques de Leeds et de Kinnear’s Mills. Désormais, des formations mensuelles communes seront offertes aux
équipes et les techniques de travail et les procédures seront harmonisées. De plus, les ressources humaines pourront être
partagées lors d’interventions afin de répondre aux obligations dans les meilleurs délais. Finalement, les officiers-cadres du
Service incendie de Thetford épauleront le chef du Service incendie partagé lors d’interventions confirmées.

« Nous sommes heureux de pouvoir compter sur le soutien et la collaboration du Service incendie de la Ville de Thetford Mines. Le
partage des connaissances et la prise en charge du travail administratif allégeront la tâche de nos équipes et leur permettront de
se concentrer sur leur mission première, soit assurer la sécurité de nos citoyens. » ajoute madame Andréa Gosselin, mairesse de
Saint-Jacques de Leeds.

Photo et bas de vignette
Le Service incendie de Thetford Mines fournira une ressource pour assumer la gestion administrative du Service incendie partagé
de Saint-Jacques de Leeds et de Kinnear’s Mills.

De gauche à droite : Kevin Pomerleau, chef du Service incendie partagé, Marquis Bédard, maire de Kinnear’s Mills, Andréa
Gosselin, mairesse de Saint-Jacques de Leeds, Marc-Alexandre Brousseau, maire de Thetford Mines, et Kyle Landry, directeur du
Service incendie de la Ville de Thetford Mines.

-30-
SOURCE :
Caroline Poulin
Directrice des communications | Ville de Thetford
418 335-2981, poste 215 | c.poulin@villethetford.ca



Prochaine séance du conseil municipal -  1ER OCTOBRE  2025 - 19H30 - Bâtiment municipal - 120 rue des Églises

La municipalité vous informe

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE ORDINAIRE 5 AOÛT 2025

Travaux au bureau municipal

À la suite du rapport du Fonds d'assurance des municipalités (25 avril 2025), de la démolition du patio et de l’état de l’escalier
extérieur, ainsi que des recommandations du journalier, le conseil municipal a résolu à l’unanimité de mandater la directrice
générale pour :

Obtenir des soumissions pour la reconstruction de l’escalier extérieur (en bois ou en acier galvanisé);
Obtenir des soumissions pour l’installation d’arrêts de neige sur la toiture;
Installer le bac à jouets extérieur sur le mur de l’entrée du local des loisirs;
Refaire l’isolation et le revêtement extérieur des murs où le patio a été enlevé.

Évaluation actuarielle du camion d’incendie #528

Les municipalités de Saint-Jacques de Leeds et Kinnear’s Mills souhaitent clarifier la valeur actuelle du camion d’incendie #528
(Freightliner M2 112 acquis en 2015 pour 315 126 $), aujourd’hui estimé à 300 000 $, alors que le coût d’un neuf équivalent
approche les 750 000 $.

Elles mandatent l’entreprise Mersh, via Suncorp, pour réaliser une évaluation actuarielle incluant une inspection sur site, au
coût de 4 000 $ + taxes, coût qui sera partagé également (50 % chacune).

Les directeurs généraux et les maires sont autorisés à signer les documents nécessaires.

Demande de la Ferme Coxon (Route Bailey)

À la suite de la demande du 28 juillet et des recommandations de l’inspecteur en voirie, le conseil autorise la Ferme Coxon à
enfouir un tube d’eau d’érable sous la route Bailey, sous les conditions suivantes :

Une demande à Info-Excavation doit être faite avant les travaux (par la Ferme Coxon);
L’inspecteur en voirie doit être informé de la date des travaux pour en assurer la supervision;
La route doit être remise dans son état initial après les travaux.

Le procès verbal complet doit être vérifié par les conseillers et adopté avant d'être rendu public. Cette adoption se fait à la
séance du conseil du mois suivant, ce qui explique le délai d'un mois avant sa publication sur le site web.

POUR CONSULTER LE PROCÈS-VERBAL COMPLET - WWW.KINNEARSMILLS.COM - ONGLET MUNICIPALITÉ - SÉANCES DU CONSEIL

Veuillez prendre note que le bureau municipal sera fermé
le lundi 13 octobre 2025 en raison de l’Action de grâce.



VENTE DE L’ÉGLISE STE-CATHERINE-LABOURÉ AU COÛT DE 1$

Photos : Pierre-André Corriveau 2019, © Ministère de la Culture et des Communications

PROPOSEZ NOUS VOS PROJETS! 
La Municipalité de Kinnear’s Mills lance un appel de propositions pour la vente de l’église
Ste-Catherine-Labouré, située au 220, rue des Églises.

Les personnes intéressées doivent soumettre un projet de reconversion de l’église à
l’adresse suivante : info@kinnearsmills.com.

Le conseil municipal analysera les projets reçus et retiendra le premier projet jugé
conforme et pertinent. Le processus fonctionne donc selon le principe « premier arrivé,
premier servi ».

À noter : L’église est située dans un site patrimonial cité, ce qui implique certaines
contraintes à respecter concernant les interventions possibles sur le bâtiment. Les projets
devront obligatoirement en tenir compte.

Pour toute information ou question :
Mme Alexandra Gosselin, directrice générale - greffière trésorière
1-418-424-3377, poste 102
info@kinnearsmills.com



🎃 Préparez vos costumes d’Halloween !
L’activité préférée des jeunes de Kinnear's Mills revient encore cette année, le samedi 25
octobre dès 14h30 !

🕒  15h00 – Départ pour la traditionnelle tournée d’Halloween dans les rues de Kinnear’s
Mills.

INSCRIPTION OBLIGATOIRE AVANT LE 17 OCTOBRE 2025 VIA LE FORMULAIRE EN LIGNE
SUR NOTRE PAGE FACEBOOK ET SITE WEB.

🍬  Vous n’habitez pas dans le village mais souhaitez tout de même offrir des bonbons ?
C’est possible !

À la fin de l’activité, juste avant le départ de tous, les personnes désirant distribuer des
friandises seront invitées à se placer en file. Les enfants passeront alors pour recevoir les
bonbons.

📱 Suivez-nous sur Facebook !
Pour ne rien manquer et suivre l’évolution des inscriptions, abonnez-vous à notre page et
rejoignez le groupe Vivre ensemble à Kinnear's Mills.



FOSSES SEPTIQUES
Dans le but de centraliser les demandes, vous devez appeler directement la Municipalité de Kinnear's Mills pour
obtenir le service de vidange des fosses septiques.

La dernière semaine de vidange des fosses septiques 2025 sera du 20 octobre au 24 octobre 2025. Vous aurez
accès au prix préférentiel pendant cette semaine. Si vous désirez faire vidanger votre fosse septique hors ces
dates, il vous sera possible de le faire faire en payant un frais d'urgence.

Pour faire vidanger votre fosse septique vous devez nous contacter au 418-424-3377 poste 101.

Conformément au Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées,
communément appelé le (Q-2, r.22), les boues septiques des résidences habitées en permanence doivent être
vidangées aux deux (2) ans et aux quatre (4) ans pour les résidences saisonnières.

Le Jour du test d'avertisseur de fumée a lieu chaque année le 28 septembre

C'est une initiative pancanadienne qui encourage les citoyens à vérifier le bon fonctionnement de
leurs avertisseurs de fumée en appuyant sur le bouton de test, car la plupart des décès liés aux
incendies sont dus à l'absence d'avertisseurs fonctionnels.

Comment participer :

Appuyez sur le bouton de test : 
Pressez le bouton de test de votre avertisseur de fumée pendant quelques secondes pour vérifier s'il
émet un signal sonore.

Vérifiez les piles : 
Si l'alarme ne fonctionne pas, vérifiez les piles et remplacez-les si nécessaire.

Nettoyez l'avertisseur : 
Dépoussiérez votre avertisseur pour éviter qu'il ne s'encrasse et ne se bloque.

Vérifiez les dates : 
Les avertisseurs de fumée ont une durée de vie limitée, généralement 10 ans, et doivent être
remplacés au besoin. 



Garages et abris de toile

Les garages et abris de toile peuvent être installés à partir
du 15 octobre 2025 et doivent être retirés avant le 15 mai

de l’année suivante.

En résumé :
Un abri d’hiver est autorisé uniquement s’il y a une
résidence ou un garage sur le terrain.
Aucun abri d’hiver n’est permis sur un terrain vacant.
La toile et la structure de l’abri doivent être en bon
état.

Feuilles mortes : ne les jetez pas, compostez-les! 🍂

Saviez-vous que les feuilles mortes, en se décomposant, sont une
excellente source de nutriments pour le sol de votre terrain?

Si vous préférez garder votre gazon propre pour des raisons
esthétiques, vous pouvez bien sûr ramasser les feuilles comme à

l’habitude. 

Cependant, pensez à les déposer dans votre composteur plutôt
que de les jeter. Vous ferez un geste simple et écologique pour

enrichir votre sol naturellement!





🎃 CONCOURS DE CITROUILLES DÉCORÉES - KINNEAR'S MILLS 🎃

🌟 À TOUS LES RÉSIDENTS ET RÉSIDENTES DE KINNEAR'S MILLS : MONTREZ-NOUS VOS TALENTS CRÉATIFS AVEC DES
CITROUILLES DÉCORÉES !

📅 ENVOYEZ-NOUS UNE PHOTO DE VOTRE CITROUILLE ENTRE LE 6 ET LE 25 OCTOBRE 2025 À L’ADRESSE SUIVANTE :
COORDINATION@KINNEARSMILLS.COM

.
🎉 UN TIRAGE AU SORT PARMI TOUTES LES PHOTOS REÇUES AURA LIEU LE 30 OCTOBRE 2025 ! DES SURPRISES VOUS

ATTENDENT… 🎁

ON A HÂTE DE DÉCOUVRIR VOS CRÉATIONS COLORÉES ET ORIGINALES ! 
𝗣𝗿𝗶𝘅 𝗮̀ 𝗴𝗮𝗴𝗻𝗲𝗿 

2 X CARTE-CADEAU DE 25$ DE CHEZ MAXI
2 X CARTE-CADEAU DE 25$ DU KIOSQUE FERMIER RUDBECKIE


